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décembre 2020 – Décisions et arrêtés 
 
 
 
 DECISIONS DU PRESIDENT 

 
 
 Décision (N° SA 20.406 / Musée) en date du 4 novembre 2020 autorisant le 

Président à signer le contrat de prêt à intervenir avec le Musée national du 
Château de Compiègne, Musée franco-américain du château de Blérancourt pour 
l’emprunt d’œuvres – Exposition intitulée « Buffalo Bill, un saltimbanque venu de 
l’Ouest » organisée à la Fabrique des Savoirs ..........................................................p 0001 

 
 Décision (N° SA 20.407 / Musée) en date du 9 novembre 2020 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Wallraf Richartz 
Museum & Fondation Corboud de Cologne pour l’emprunt d’une œuvre – 
Exposition intitulée « Salammbo – C’était à Mégara, faubourg de Carthage, dans 
les jardins d’Hamilcar » organisée au Musée des Beaux-Arts du 30 avril au 
20 septembre 2021 ...............................................................................................p 0011 

 
 Décision (N° Finances 20.382) en date du 1er décembre 2020 créant une régie de 

recettes pour le musée Flaubert et d’histoire de la médecine de Rouen ......................p 0016 

 
 Décision (N° SA 20.398 / Mécénat 2021.01) en date du 3 décembre 2020 

acceptant le don et autorisant le Président à signer la convention de mécénat à 
intervenir avec la MATMUT afin d’abonder le fonds de soutien exceptionnel aux 
associations oeuvrant dans le champ de la solidarité sur son territoire .......................p 0019 

 
 Décision (N° Finances 20.396) en date du 8 décembre 2020 autorisant le 

Président à signer le contrat de prêt à intervenir avec la Banque Postale ...................p 0021 

 
 Décision (N° Finances 20.397) en date du 8 décembre 2020 autorisant le 

Président à signer le contrat de prêt à intervenir avec la Banque Postale ...................p 0024 

 
 Décision (N° SA 20.401 / DIMG/SI/MLB/11.2020/707) en date du 

9 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 7 au bail 
dérogatoire intervenu avec la société APA, pour proroger la durée de la location, à 
compter du 1er décembre jusqu’au 31 décembre 2020, de l’atelier n° 11 au 
Créaparc Grandin Noury à Elbeuf ............................................................................p 0027 
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 Décision (N° SA 20.402 / DIMG/SI/MLB/12.2020/708) en date du 

9 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail 
commercial intervenu avec la société INTERNETRAMA, pour la résiliation anticipée 
et amiable, à compter du 31 décembre 2020, de la location d’un bureau du 
bâtiment Seine Innopolis à Petit-Quevilly.................................................................p 0029 

 
 Décision (N° SA 20.403 / DIMG/SI/MLB/12.2020/709) en date du 

9 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 4 au bail 
commercial intervenu avec la société 42STORES, pour la location, à compter du 
1er janvier 2021, de bureaux d’une surface totale de 132,95 m² du bâtiment Seine 
Innopolis à Petit-Quevilly .......................................................................................p 0031 

 
 Décision (N° SA 20.404 / DIMG/SI/FB/12.2020/710) en date du 

9 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail 
commercial intervenu avec Madame Shérazade FILALI, pour la résiliation anticipée 
et amiable, à compter du 30 novembre 2020, de la location de locaux du bâtiment 
Seine Créapolis Sud à Petit-Couronne .....................................................................p 0033 

 
 Décision (N° SA 20.399 / DAJ 2020.32) en date du 10 décembre 2020 autorisant 

le Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal de Grande Instance de Rouen afin d’engager une procédure d’expulsion 
d’occupants sans droit ni titre de terrains situés sur la ZAC du Clos Allard à 
Caudebec-lès-Elbeuf (parcelles AC 245 et 276) ........................................................p 0035 

 
 Décision (N° SA 20.400 / DAJ 2020.33) en date du 10 décembre 2020 autorisant 

le Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal de Grande Instance de Rouen afin d’engager une procédure d’expulsion 
d’occupants sans droit ni titre de terrains situés rue Désiré Granet à 
Saint-Etienne-du-Rouvray (parcelle AO 16) ..............................................................p 0036 

 
 Décision (N° SA 20.405 / Musée) en date du 10 décembre 2020 autorisant le 

Président à signer les conditions générales de prêt n° CS à intervenir avec 
l’établissement public du musée d’Orsay pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition 
intitulée « Salammbo – C’était à Mégara, faubourg de Carthage, dans les jardins 
d’Hamilcar » organisée au Musée des Beaux-Arts du 30 avril au 
20 septembre 2021 ...............................................................................................p 0037 

 
 Décision (N° SA 20.408 / DIMG/SI/FB/12.2020/711) en date du 

15 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 2 au bail 
commercial intervenu avec la société BATITECH & GC, pour la résiliation anticipée 
et amiable, à compter du 30 novembre 2020, de la location de locaux du bâtiment 
Seine Créapolis Sud à Petit-Couronne .....................................................................p 0043 

 
 Décision (N° SA 20.409 / Musée) en date du 16 décembre 2020 autorisant le 

Président à signer la convention de prêt à intervenir avec le Palais Albertina de 
Vienne pour l’emprunt d’une œuvre – Exposition intitulée « Modigliani et le 
Primitivisme » organisée à Wien du 16 septembre 2021 au 9 janvier 2020 .................p 0045 

 
 Décision (N° SA 20.410 / UH/SAF/20.33) en date du 17 décembre 2020 délégant 

à la Métropole Rouen Normandie l’exercice de son droit de préemption urbain sur 
l’ensemble immobilier (appartement [lot n° 103] / cave [lot n° 114]) situé 6 rue 
Charles Dullin à Saint-Etienne-du-Rouvray, cadastré section BT n° 150, 152,153, 
154, 693, 694, 695 et 700, d’une contenance de 15 901 m² .....................................p 0055 
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 Décision (N° SA 20.411 / DAJ 2020.35) en date du 17 décembre 2020 autorisant 
le Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant le 
Tribunal de Grande Instance de Rouen afin d’engager une procédure d’expulsion 
d’occupants sans droit ni titre de terrains situés sur la ZAC du Moulin à Cléon 
(parcelles BA 5 à 12) .............................................................................................p 0058 

 
 Décision (N° SA 20.413 / DAJ 2020.34) en date du 21 décembre 2020 autorisant 

le Président à défendre les intérêts de la Métropole Rouen Normandie devant la 
Cour de Cassation suite au pourvoir n° H2022074 (AROB) déposé par l’association 
Les Nids contestant l’assujettissement à la contribution Versement Transport.............p 0059 

 
 Décision (N° SA 20.414 / DIMG/SI/MLB/12.2020/712) en date du 

22 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail 
dérogatoire intervenu avec la société EUROPE AUTO IMPORT, pour proroger, 
d’une durée de 24 mois à compter du 1er mars 2021, la location d’un l’atelier au 
rez-de-chaussée du bâtiment Seine Creapolis à Déville-lès-Rouen .............................p 0061 

 
 Décision (N° SA 20.415 / DIMG/SI/MLB/12.2020/713) en date du 

22 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 6 à intervenir avec 
le Grand Port Maritime de Rouen relatif à la prorogation, d’une durée de 
3 ans à compter du 1er janvier 2021, de la convention d’occupation 
temporaire n° 76-005/046 concernant un ouvrage de régulation des eaux 
pluviales située sur la commune d’Amfreville-la-Mivoie .............................................p 0063 

 
 Décision (N° SA 20.416 / DIMG/SI/FB/12.2020/716) en date du 

22 décembre 2020 autorisant le Président à signer l’avenant n° 1 au bail 
commercial intervenu avec la société HL MARQUAGES, pour la résiliation anticipée 
et amiable, à compter du 30 novembre 2020, de la location du bâtiment Seine 
Creapolis Sud à Petit-Couronne ..............................................................................p 0065 

 
 Décision (N° SA 20.418 / Musée 2020) en date du 23 décembre 2020 fixant, à 

compter du 1er janvier 2021, les nouveaux prix pour les dérivés d’une valeur 
inférieure à 100 € TTC pour l’ensemble des musées .................................................p 0067 

 
 
 ARRETES DU PRESIDENT 

 
 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.710 / MRN/PPAC/2020.059) en date du 

27 novembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AN 384 sise 28 avenue Galliéni à Mont-Saint-Aignan à la 
demande de FERET HEBBERT pour M. et Mme CHERABIER ........................................p 0070 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.711 / MRN/PPAC/2020.060) en date du 

27 novembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AS 55 sise 162 avenue Anatole France à Duclair à la demande 
de FERET HEBBERT pour M. William MEYER, SCI LEANDRE ......................................p 0073 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.712 / MRN/PPAC/2020.061) en date du 

27 novembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AI 194 sise rue de Bas à Saint-Pierre-de-Manneville à la 
demande de GE360 pour M. CLEPOINT ...................................................................p 0076 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.713 / MRN/PPAC/2020.062) en date du 

27 novembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AD 911 sise rue Paul Langevin à Houppeville à la demande de 
GE360 pour Mme LANCELEVEE ................................................................................p 0080 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 20.714 / MRN/PPAC/2020.063) en date du 

27 novembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section ZC 10, 185 et 221 sise Le Calibourg à 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la demande d’EUCLYD EUROTOP pour M. et 
Mme NOEL .............................................................................................................p 0083 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.715 / MRN/PPAC/2020.064) en date du 

1er décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AT 82 sise 2693 route du Mesnil à Jumièges à la demande de 
FERET HEBBERT pour M. et Mme DELAVILLE ............................................................p 0086 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.716 / MRN/PPAC/2020.065) en date du 

1er décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AK 73 sise 91 rue d’Hectot à Saint-Pierre-de-Varengeville à la 
demande du Cabinet BOUGEARD pour Mme DUCASTEL .............................................p 0089 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.717 / MRN/PPAC/2020.066) en date du 

1er décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AD 493 sise 4B rue de la Fontaine à Notre-Dame-de-Bondeville 
à la demande d’EUCLYD EUROTOP pour ERID PROMOTION .....................................p 0093 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.718 / MRN/PPAC/2020.067) en date du 

1er décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AD 781 sise 17 rue de la Haute Ville à 
Notre-Dame-de-Bondeville à la demande de FERET HEBBERT pour M. PLANQUAIS .....p 0096 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.719 / MRN/PPAC/2020.068) en date du 

1er décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AC 193, 194 et 195 sise 219 sente des Hêtres à Houppeville à la 
demande de FERET HEBBERT pour M. FARID IGUEDERZEN......................................p 0099 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.720 / MRN/PPAC/2020.069) en date du 

1er décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section B 465 sise rue des Sablons à Yville-sur-Seine à la demande de 
CALDEA pour M. DAUPHIN et Mme LEROUX..............................................................p 0102 

 
 Arrêté (N° SA 20.703 / PP2S/20.032) en date du 2 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de remplacement de 
régénération de chaussée (échangeur RD 418 / giratoire des Colonnes - RD 18E) 
sur la commune de Saint-Etienne-du-Rouvray à la demande de la 
société EUROVIA pour le compte de la Métropole Rouen Normandie .........................p 0106 

 
 Arrêté (N° SA 20.704 / PPAC/20.350) en date du 2 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de recherche et 
remise à niveau d’une chambre Télécom (route du Bac RD 64) sur la commune de 
Berville-sur-Seine à la demande de l’entreprise SCOPELEC ........................................p 0109 

 
 Arrêté (N° SA 20.705 / PPAC/20.352) en date du 2 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’extraction de la 
drague (rue Christine) sur la commune d’Yville-sur-Seine à la demande de 
l’entreprise CARRIERES ET BALLASTIERES DE NORMANDIE......................................p 0112 
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 Arrêté (N° SA 20.706 / PPAC/20.370) en date du 2 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de dépose de câble et 
pose d’un coffret électrique en pied de poteau (route des Sablons RD 45) sur la 
commune d’Yville-sur-Seine à la demande de l’entreprise BRUNET BATAILLE pour 
le compte d’ENEDIS ..............................................................................................p 0115 

 
 Arrêté (N° SA 20.707 / PPAC/20.373) en date du 2 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux pour le tirage de la 
fibre optique (route du Bac RD 64 et route d’Anneville RD 45) sur la commune de 
Berville-sur-Seine à la demande de l’entreprise SPIE IDF NORD OUEST .....................p 0118 

 
 Arrêté (N° SA 20.708 / PPAC/20.374) en date du 2 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’installation de la 
fibre optique (chemin du Halage RD 65) sur la commune du 
Mesnil-sous-Jumièges à la demande de l’entreprise SPIE IDF NORD OUEST ...............p 0121 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.702) en date du 3 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux de remplacement de marquage au 
sol de la RD 7 dans sa portion entre le giratoire du SDIS et la limite communale 
sur la commune de Tourville-la-Rivière à la demande de la société EIFFAGE 
ROUTE - AER ........................................................................................................p 0124 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.542) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine pour l’année 2021 réalisés par la Métropole 
Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0127 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.543) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse pour 
l’année 2021 réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0131 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.544) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise MALANDIN LEONARD pour le compte de la Métropole Rouen 
Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0135 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.545) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse pour 
l’année 2021 réalisés par l’entreprise BOUYGUES ENERGIES & SERVICES pour le 
compte de la la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0139 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.546) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage en 
signalisation horizontale et verticale pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise AER Nord IDF EST pour le compte de la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0143 
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 Arrêté (N° PPVS 20.547) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions d’entretien des espaces verts 
métropolitains (tonte, taille, élagage…) pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise ID VERDE pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les 
communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921) ...................................................................................p 0147 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.548) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions de nettoyage et lavage par 
balayage mécanique des voiries métropolitaines pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise VEOLIA pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les 
communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921) ...................................................................................p 0151 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.549) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de distribution d’eau potable et de défense incendie, réalisation de 
branchement pour l’année 2021 réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur 
les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921) ...................................................................................p 0155 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.550) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable et de défense incendie 
pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise EAUX DE NORMANDIE pour le compte 
de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) .....................p 0159 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.551) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable pour l’année 2021 
réalisés par l’entreprise SOCIETE AUXILIAIRE DE TRAVAUX (SAT) pour le compte 
de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) .....................p 0163 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.552) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable pour l’année 2021 
réalisés par l’entreprise GAGNERAUD CONSTRUCTION NORMANDIE pour le 
compte de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0167 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.553) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux urgents de 
maintenance des ouvrages de distribution d’eau potable pour l’année 2021 
réalisés par l’entreprise SOCIETE NOUVELLE DE VOIRIE pour le compte de la 
Métropole Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, 
Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) .....................p 0171 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.554) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles pour des travaux 
d’assainissement pour l’année 2021 réalisés par la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0175 
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 Arrêté (N° PPVS 20.555) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour le passage de 
caméra, le contrôle de conformité, les prélèvements sur les réseaux 
d’assainissement pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise SATER pour le compte 
de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0179 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.556) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes de dératisation et de 
destruction des nuisibles sur les sites, ouvrages d’assainissement et bâtiments de 
la Métropole Rouen Normandie pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise NORMANDIE DERATISTATION pour le compte de la Métropole Rouen 
Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et 
Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..................................................p 0183 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.557) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour des travaux de 
réparation des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la Métropole Rouen 
Normandie pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise SNTPP-CAGNERAUD pour le 
compte de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0187 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.558) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour des travaux de 
réparation des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la Métropole Rouen 
Normandie pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise SOCIETE AUXILIAIRE DE 
TRAVAUX (SAT) pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les 
communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf 
(RD 7, 92, 840, 913 et 921) ...................................................................................p 0191 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.559) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour le curage, le 
débouchage et l’entretien des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la 
Métropole Rouen Normandie pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise SUEZ RV 
OSIS pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 
913 et 921) ..........................................................................................................p 0195 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.560) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour des travaux de 
réparation des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la Métropole Rouen 
Normandie pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise SOGEA pour le compte de 
la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-Elbeuf, Elbeuf-
sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ................................p 0199 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.561) en date du 7 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions urgentes pour le curage, le 
débouchage et l’entretien des réseaux et des ouvrages d’assainissement de la 
Métropole Rouen Normandie pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise VIAM pour 
le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Caudebec-lès-
Elbeuf, Elbeuf-sur-Seine et Saint-Pierre-lès-Elbeuf (RD 7, 92, 840, 913 et 921) ..........p 0203 
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 Arrêté (N° SA 20.723 / PPAC/20.377) en date du 9 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation lors des travaux de renouvellement de 
la canalisation d’eau potable AEP (route de la Chapelle) sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair à la demande de l’entreprise SADE pour le compte 
de la Métropole Rouen Normandie ..........................................................................p 0207 

 
 Arrêté (N° SA 20.724 / PPAC/20.378) en date du 9 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’élagage réalisés par 
l’entreprise JARDIVERT (au droit du n° 1080 chemin des Hayes [voie en 
impasse]) sur la commune d’Epinay-sur-Duclair à la demande de 
Monsieur Gérard GOUEL ........................................................................................p 0210 

 
 Arrêté (N° SA 20.725 / PPAC/20.379) en date du 9 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation lors des travaux d’abattage d’arbres 
(RD 143 et 86) sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville à la demande de 
l’entreprise ANTALVERT SAS ..................................................................................p 0213 

 
 Arrêté (N° SA 20.721 / DEV ECO 2020) en date du 10 décembre 2020 désignant 

Monsieur Adrien NAIZET en tant que Censeur auprès de l’Enseignement Supérieur 
Consulaire de NEOMA Business School au sein du Conseil d’Administration ................p 0216 

 
 Arrêté (N° SA 20.722 / DAJ 60.20) en date du 10 décembre 2020 désignant 

Monsieur Nicolas ROULY en tant que Président de la Commission Consultative des 
Services Publics Locaux de la Métropole Rouen Normandie .......................................p 0217 

 
 Arrêté (N° SA 20.735 / 2020-EME-008) en date du 15 décembre 2020 autorisant 

le déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(11 rue Pierre de Coubertin – ZI La Chapelle à Saint-Etienne-du-Rouvray) accordé 
à la société NORMANDIE HYDRAULIQUE .................................................................p 0220 

 
 Arrêté (N° SA 20.736 / 2020-EME-009) en date du 15 décembre 2020 autorisant 

le déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(ZA des Champs Fleuris – 67 rue Gustave Eiffel à Franqueville-Saint-Pierre) 
accordé à la société ESPACE MARQUAGE ET SERIGRAPHIE (EMS) .............................p 0225 

 
 Arrêté (N° SA 20.737 / 2020-EME-010) en date du 15 décembre 2020 autorisant 

le déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(place du Général de Gaulle à Rouen) accordé à la société SPL ROUEN 
NORMANDIE STATIONNEMENT ..............................................................................p 0230 

 
 Arrêté (N° SA 20.738 / 2020-EME-011) en date du 15 décembre 2020 autorisant 

le déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(1 rue Albert Glatigny à Rouen) accordé à la société La Poste Centre financier de 
Rouen Saint Sever .................................................................................................p 0235 

 
 Arrêté (N° SA 20.739 / 2020-EME-012) en date du 15 décembre 2020 autorisant 

le déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(3 rue Le Turquie de Longchamp à Rouen) accordé à la société TOTAL 
LUBRIFIANTS .......................................................................................................p 0240 

 
 Arrêté (N° SA 20.740 / 2020-EME-013) en date du 15 décembre 2020 autorisant 

le déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(2560 route de Paris à Franqueville-Saint-Pierre) accordé à la société 
Entreprise CHRETIEN ............................................................................................p 0247 
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 Arrêté (N° SA 20.747 / PPAC/20.244) en date du 16 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Anneville-Ambourville .................p 0252 

 
 Arrêté (N° SA 20.748 / PPAC/20.245) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Bardouville ..............................p 0255 

 
 Arrêté (N° SA 20.749 / PPAC/20.246) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Berville-sur-Seine.....................p 0258 

 
 Arrêté (N° SA 20.750 / PPAC/20.247) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Canteleu .................................p 0261 

 
 Arrêté (N° SA 20.751 / PPAC/20.248) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Déville-lès-Rouen .....................p 0264 

 
 Arrêté (N° SA 20.752 / PPAC/20.249) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Duclair ....................................p 0267 

 
 Arrêté (N° SA 20.753 / PPAC/20.250) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Epinay-sur-Duclair .....................p 0270 

 
 Arrêté (N° SA 20.754 / PPAC/20.251) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Hautot-sur-Seine .......................p 0273 

 
 Arrêté (N° SA 20.755 / PPAC/20.252) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Hénouville .................................p 0276 

 
 Arrêté (N° SA 20.756 / PPAC/20.253) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Houppeville ...............................p 0279 

 
 Arrêté (N° SA 20.757 / PPAC/20.254) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Jumièges ................................p 0282 

 
 



10 

 Arrêté (N° SA 20.758 / PPAC/20.255) en date du 16 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Houlme...................................p 0285 

 
 Arrêté (N° SA 20.759 / PPAC/20.256) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Mesnil-sous-Jumièges ..............p 0288 

 
 Arrêté (N° SA 20.760 / PPAC/20.257) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Trait .......................................p 0291 

 
 Arrêté (N° SA 20.761 / PPAC/20.258) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Malaunay ................................p 0294 

 
 Arrêté (N° SA 20.762 / PPAC/20.259) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Maromme ...............................p 0297 

 
 Arrêté (N° SA 20.763 / PPAC/20.260) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Mont-Saint-Aignan ...................p 0300 

 
 Arrêté (N° SA 20.764 / PPAC/20.261) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville........p 0303 

 
 Arrêté (N° SA 20.765 / PPAC/20.262) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Quevillon ................................p 0306 

 
 Arrêté (N° SA 20.766 / PPAC/20.263) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Sahurs ....................................p 0309 

 
 Arrêté (N° SA 20.767 / PPAC/20.264) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Martin-de-Boscherville .....p 0312 

 
 Arrêté (N° SA 20.768 / PPAC/20.265) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Paër ...............................p 0315 
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 Arrêté (N° SA 20.769 / PPAC/20.266) en date du 16 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Pierre-de-Manneville ........p 0318 

 
 Arrêté (N° SA 20.770 / PPAC/20.267) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville .....p 0321 

 
 Arrêté (N° SA 20.771 / PPAC/20.268) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair .................................................................................p 0324 

 
 Arrêté (N° SA 20.772 / PPAC/20.269) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Val-de-la-Haye ........................p 0327 

 
 Arrêté (N° SA 20.773 / PPAC/20.270) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Yainville ..................................p 0330 

 
 Arrêté (N° SA 20.774 / PPAC/20.271) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien réseau eau potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Yville-sur-Seine..........................p 0333 

 
 Arrêté (N° SA 20.775 / PPAC/20.275) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Anneville-Ambourville .................p 0336 

 
 Arrêté (N° SA 20.776 / PPAC/20.276) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Bardouville ..............................p 0339 

 
 Arrêté (N° SA 20.777 / PPAC/20.277) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Berville-sur-Seine.....................p 0342 

 
 Arrêté (N° SA 20.778 / PPAC/20.278) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Canteleu .................................p 0345 

 
 Arrêté (N° SA 20.779 / PPAC/20.279) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Déville-lès-Rouen .....................p 0348 
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 Arrêté (N° SA 20.780 / PPAC/20.280) en date du 16 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Duclair ....................................p 0351 

 
 Arrêté (N° SA 20.781 / PPAC/20.281) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Epinay-sur-Duclair .....................p 0354 

 
 Arrêté (N° SA 20.782 / PPAC/20.282) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Hautot-sur-Seine .......................p 0357 

 
 Arrêté (N° SA 20.783 / PPAC/20.283) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Hénouville .................................p 0360 

 
 Arrêté (N° SA 20.784 / PPAC/20.284) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Houppeville ...............................p 0363 

 
 Arrêté (N° SA 20.785 / PPAC/20.285) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Jumièges ................................p 0366 

 
 Arrêté (N° SA 20.786 / PPAC/20.286) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Houlme...................................p 0369 

 
 Arrêté (N° SA 20.787 / PPAC/20.287) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Mesnil-sous-Jumièges ..............p 0372 

 
 Arrêté (N° SA 20.788 / PPAC/20.288) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Trait .......................................p 0375 

 
 Arrêté (N° SA 20.789 / PPAC/20.289) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Malaunay ................................p 0378 

 
 Arrêté (N° SA 20.790 / PPAC/20.290) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Maromme ...............................p 0381 
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 Arrêté (N° SA 20.791 / PPAC/20.291) en date du 16 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Mont-Saint-Aignan ...................p 0384 

 
 Arrêté (N° SA 20.792 / PPAC/20.292) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville........p 0387 

 
 Arrêté (N° SA 20.793 / PPAC/20.293) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Quevillon ................................p 0390 

 
 Arrêté (N° SA 20.794 / PPAC/20.294) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Sahurs ....................................p 0393 

 
 Arrêté (N° SA 20.795 / PPAC/20.295) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Martin-de-Boscherville .....p 0396 

 
 Arrêté (N° SA 20.796 / PPAC/20.296) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Paër ...............................p 0399 

 
 Arrêté (N° SA 20.797 / PPAC/20.297) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Pierre-de-Manneville ........p 0402 

 
 Arrêté (N° SA 20.798 / PPAC/20.298) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville .....p 0405 

 
 Arrêté (N° SA 20.799 / PPAC/20.299) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair .................................................................................p 0408 

 
 Arrêté (N° SA 20.800 / PPAC/20.300) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Val-de-la-Haye ........................p 0411 

 
 Arrêté (N° SA 20.801 / PPAC/20.301) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public potable ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Yainville ..................................p 0414 
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 Arrêté (N° SA 20.802 / PPAC/20.302) en date du 16 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de voirie et éclairage public ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Yville-sur-Seine..........................p 0417 

 
 Arrêté (N° SA 20.803 / PPAC/20.313) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Anneville-Ambourville .................p 0420 

 
 Arrêté (N° SA 20.804 / PPAC/20.314) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Bardouville ..............................p 0423 

 
 Arrêté (N° SA 20.805 / PPAC/20.315) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Berville-sur-Seine.....................p 0426 

 
 Arrêté (N° SA 20.806 / PPAC/20.316) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Canteleu .................................p 0429 

 
 Arrêté (N° SA 20.807 / PPAC/20.317) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Déville-lès-Rouen .....................p 0432 

 
 Arrêté (N° SA 20.808 / PPAC/20.318) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Duclair ....................................p 0435 

 
 Arrêté (N° SA 20.809 / PPAC/20.319) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Epinay-sur-Duclair .....................p 0438 

 
 Arrêté (N° SA 20.810 / PPAC/20.320) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Hautot-sur-Seine .......................p 0441 

 
 Arrêté (N° SA 20.811 / PPAC/20.321) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Hénouville .................................p 0444 

 
 Arrêté (N° SA 20.812 / PPAC/20.322) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Houppeville ...............................p 0447 
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réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
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 Arrêté (N° SA 20.814 / PPAC/20.324) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Houlme...................................p 0453 

 
 Arrêté (N° SA 20.815 / PPAC/20.325) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
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 Arrêté (N° SA 20.816 / PPAC/20.326) en date du 16 décembre 2020 portant 
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agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Trait .......................................p 0459 

 
 Arrêté (N° SA 20.817 / PPAC/20.327) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Malaunay ................................p 0462 

 
 Arrêté (N° SA 20.818 / PPAC/20.328) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Maromme ...............................p 0465 

 
 Arrêté (N° SA 20.819 / PPAC/20.329) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Mont-Saint-Aignan ...................p 0468 

 
 Arrêté (N° SA 20.820 / PPAC/20.330) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Notre-Dame-de-Bondeville........p 0471 

 
 Arrêté (N° SA 20.821 / PPAC/20.331) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Quevillon ................................p 0474 

 
 Arrêté (N° SA 20.822 / PPAC/20.332) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Sahurs ....................................p 0477 

 
 Arrêté (N° SA 20.823 / PPAC/20.333) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Martin-de-Boscherville .....p 0480 
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 Arrêté (N° SA 20.824 / PPAC/20.334) en date du 16 décembre 2020 portant 
réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Paër ...............................p 0483 

 
 Arrêté (N° SA 20.825 / PPAC/20.335) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Pierre-de-Manneville ........p 0486 

 
 Arrêté (N° SA 20.826 / PPAC/20.336) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Saint-Pierre-de-Varengeville .....p 0489 

 
 Arrêté (N° SA 20.827 / PPAC/20.337) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de 
Sainte-Marguerite-sur-Duclair .................................................................................p 0492 

 
 Arrêté (N° SA 20.828 / PPAC/20.338) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune du Val-de-la-Haye ........................p 0495 

 
 Arrêté (N° SA 20.829 / PPAC/20.339) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
0498agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Yainville ...........................p 0498 

 
 Arrêté (N° SA 20.830 / PPAC/20.340) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
d’entretien assainissement ponctuels ou urgents dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune d’Yville-sur-Seine..........................p 0501 

 
 Arrêté (N° SA 20.831 / PPAC/20.358) en date du 16 décembre 2020 portant 

réglementation temporaire de la circulation et du stationnement lors des travaux 
de nettoyage des stations TEOR et de leurs abords dans les sections hors 
agglomération pour l’année 2021 sur la commune de Canteleu .................................p 0504 

 
 Arrêté (N° SA 20.742 / DAJ 62.20) en date du 17 décembre 2020 renonçant au 

transfert automatique des pouvoirs de police administrative spéciale des Maires 
visés à l’article L 5211.9.2 du Code Général des Collectivités Territoriales en 
matière d’assainissement, de gestion des déchets ménagers, d’aires d’accueil et 
terrains de passage des gens du voyage, de circulation et de stationnement et de 
délivrance des autorisations de stationnement sur la voie publique aux exploitants 
de taxis ................................................................................................................p 0506 

 
 Arrêté (N° SA 20.743 / DAJ 63.20) en date du 17 décembre 2020 renonçant au 

transfert automatique des pouvoirs de police administrative spéciale des Maires 
en matière d’habitat visés à l’article L 5211.9.2 du Code Général des Collectivités 
Territoriales ..........................................................................................................p 0508 
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 Arrêté de Voirie (N° SA 20.744 / MRN/DEPN/SVMU/CCEP/DC/2020.039) en date 
du 17 décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section KW 28 sise 2 rue de Tunis et rue Manchon Frères à Rouen à la 
demande de GEODIS GEOMETRES EXPERTS pour SCCV ROUEN MUSTEL ..................p 0510 

 
 Arrêté de Voirie (N° SA 20.834 / MRN/PPAC/2020.070) en date du 

18 décembre 2020 portant alignement en bordure de la voie communale 
cadastrée section AD 788 sise rue Georges Brassens à Notre-Dame-de-Bondeville 
à la demande de GEODIS pour la commune ............................................................p 0514 

 
 Arrêté (N° SA 20.745 / DAJ 61.2020) en date du 21 décembre 2020 donnant 

délégation de signature à Monsieur Philippe NOVEL, Directeur Général Adjoint 
chargé du Département Attractivité et Solidarité (abroge les arrêtés DAJ 05 et 
34.2020) ..............................................................................................................p 0517 

 
 Arrêté (N° SA 20.746 / 2020-EME-007) en date du 21 décembre 2020 autorisant 

le déversement d’eaux non domestiques dans le réseau public d’assainissement 
(31 boulevard industriel à Sotteville-lès-Rouen) accordé à la société ATHALYS ...........p 0525 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.579) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine pour l’année 2021 réalisés par la Métropole 
Rouen Normandie sur les communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 
418 et 938) ..........................................................................................................p 0533 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.580) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse pour 
l’année 2021 réalisés par la Métropole Rouen Normandie sur les communes de 
Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) ...............................................p 0537 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.581) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse pour 
l’année 2021 réalisés par l’entreprise BOUYGUES ENERGIES & SERVICES pour le 
compte de la Métropole Rouen Normandie sur les communes de Grand-Quevilly et 
Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .........................................................................p 0541 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.582) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise VIAFRANCE pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les 
communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) ..........................p 0545 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.583) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage de 
signalisation horizontale et verticale pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise AER NORD IDF EST pour le compte de la Métropole Rouen Normandie 
sur les communes de Grand-Quevilly et Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) ................p 0549 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.584) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des travaux d’entretien des espaces verts (tonte, 
taille, élagage…) pour l’année 2021 réalisés par l’entreprise ID VERDE pour le 
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Petit-Couronne (RD 3, 418 et 938) .........................................................................p 0553 

 



18 

 Arrêté (N° PPVS 20.585) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 
temporaire de la circulation lors des interventions de nettoyage et de lavage par 
balayage mécanique des voiries métropolitaines pour l’année 2021 réalisées par 
l’entreprise VEOLIA pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les 
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 Arrêté (N° PPVS 20.586) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
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Rouen Normandie sur les communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 
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équipements de l’éclairage public et de la signalisation lumineuse pour 
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144 et 292) ..........................................................................................................p 0569 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.589) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions et travaux de maintenance des 
ouvrages de voirie métropolitaine pour l’année 2021 réalisés par 
l’entreprise VIAFRANCE pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur les 
communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, Sotteville-sous-le-Val et 
Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) .........................................................p 0573 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.590) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage en 
signalisation horizontale pour l’année 2021 réalisées par l’entreprise La 
Signalisation Routière (LSR) pour le compte de la Métropole Rouen Normandie sur 
les communes de Cléon, Freneuse, Saint-Aubin-lès-Elbeuf, 
Sotteville-sous-le-Val et Tourville-la-Rivière (RD 7, 13, 92, 144 et 292) ......................p 0577 

 
 Arrêté (N° PPVS 20.591) en date du 22 décembre 2020 portant réglementation 

temporaire de la circulation lors des interventions ponctuelles de marquage en 
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